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Compte rendu de discussion1

 
Le Comité consultatif public mixte (CCPM) de la Commission de coopération environnementale 
(CCE) de l’Amérique du Nord a tenu une session ordinaire le 12 mars 2004, le lendemain du 
Symposium sur le maïs et la biodiversité. Les membres du CCPM ont aussi participé à une 
réunion à huis clos avec le Comité d’examen décennal de l’application de l’ANACDE (Accord 
nord-américain de coopération dans le domaine de l’environnement) (ci-après le « CEDAA ») et 
les représentants suppléants des membres du Conseil de la CCE. Certains membres du CCPM 
ont aussi pris part à une réunion du Groupe de travail nord-américain sur la qualité de l’air. 
Toutes ces réunions ont été tenues au même endroit. 
 
Le présent compte rendu de discussion sur chacun des points à l’ordre du jour fait état de 
l’ensemble des décisions prises par les membres du CCPM; il indique les mesures de suivi à 
prendre et les responsables de ces mesures (voir l’ordre du jour à l’annexe A et la liste des 
participants à l’annexe B). Prière de noter que tous les documents connexes au Symposium sont 
consultables sur une page distincte du site Web de la CCE (<http://www.cec.org>). 
 
On peut également se procurer le texte des comptes rendus de discussion, des avis du CCPM au 
Conseil et d’autres documents relatifs au Comité auprès du bureau de sa chargée de liaison, ou 
les consulter sur le site Web de la CCE.  
 
Mot de bienvenue et tour d’horizon de la présidente 
 
La présidente du CCPM, Mme Donna Tingley, souhaite la bienvenue à tous les participants et 
indique que tous les membres du Comité sont à Oaxaca. Elle souligne cependant que M. Mindahi 
Bastida-Muñoz, qui représente le CCPM au sein du Groupe consultatif d’experts sur le maïs et la 
biodiversité (ci-après le « Groupe consultatif »), était en train de préparer avec ce groupe le suivi 
du Symposium, et que Mme Ann Bourget a dû quitter la réunion en raison d’une urgence. 
Mme Tingley donne ensuite un aperçu de la structure et du mandat du CCPM, puis invite les 
membres de ce dernier à se présenter.  
 
M. Luis Hernandez López présente ensuite à la présidente du CCPM et à la chef du secteur de 
programme de la CCE relatif à l’environnement, à l’économie et au commerce (absente) un 
parchemin symbolisant le respect et la reconnaissance de l’engagement de la CCE et du CCPM 

                                                 
1 AVERTISSEMENT : Le présent compte rendu de discussion a été établi avec soin et les membres du CCPM l’ont 
adopté, mais il est possible qu’il ne rapporte pas fidèlement les propos des personnes citées, car celles-ci ne l’ont ni 
examiné ni approuvé. 
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face au processus démocratique, à la participation du public et à la transparence, engagement 
dont ils ont fait preuve au cours du Symposium sur le maïs et la biodiversité. 
 
Adoption de l’ordre du jour provisoire 
 
Les membres adoptent l’ordre du jour, mais reportent à un moment ultérieur du programme la 
séance à huis clos avec les représentants suppléants. 
 
Compte rendu du directeur exécutif de la CCE et période de questions 
 
Le directeur exécutif de la CCE, M. William Kennedy, donne un aperçu des priorités actuelles de 
la Commission et de ses récentes réalisations : 
 

• La gestion des déchets dangereux est un domaine prioritaire, conformément aux 
directives du Conseil. Les activités connexes comprennent le parachèvement d’un rapport 
sur les expéditions transfrontières de déchets dangereux, des travaux sur les 
accumulateurs au plomb usés en tant que flux de déchets prioritaire et l’instauration d’un 
projet visant le secteur des composants électroniques. 

• La mise en œuvre du Plan stratégique concerté pour la conservation de la biodiversité en 
Amérique du Nord débutera par des travaux sur trois espèces marines suscitant des 
préoccupations communes en Amérique du Nord : le rorqual à bosse, le puffin à pieds 
roses et la tortue luth. Ces travaux seront axés sur des résultats concrets et des travaux 
« sur le terrain ». 

• Un document sur les nouvelles orientations du programme de gestion rationnelle des 
produits chimiques sera présenté au Conseil en juin. La CCE est en train d’apporter la 
dernière main au plan d’action régional nord-américain (PARNA) relatif au lindane. Le 
PARNA relatif au chlordane a été parachevé récemment, tandis que l’établissement d’un 
rapport spécial sur les substances chimiques toxiques et la santé des enfants, dans la série 
À l’heure des comptes, est pratiquement terminé. 

• La CCE a établi un rapport sur le maïs et la biodiversité en vertu de l’article 13 (le 
Symposium tenu la veille constitue une importante étape de cette initiative). 

• Le groupe de fonctionnaires de l’environnement et du commerce constitué en vertu du 
paragraphe 10(6) de l’ANACDE s’est réuni cette semaine en vue de déterminer les 
premières étapes de l’élaboration d’un plan stratégique qui orientera le secteur de 
programme relatif à l’environnement, à l’économie et au commerce.  

 
Le directeur exécutif parle ensuite de la nécessité de renforcer les partenariats, particulièrement 
ceux qui permettraient d’obtenir de nouveaux fonds pour la CCE, compte tenu du fait que le 
budget de cette dernière est fixe, que les enjeux se multiplient et que les attentes deviennent de 
plus en plus élevées. Les partenariats avec des institutions financières multilatérales et le secteur 
privé sont particulièrement ciblés. Il souligne en outre qu’il s’agit là de l’une de ses priorités en 
tant que directeur exécutif et qu’il est déjà entré en contact avec la Banque mondiale, d’autres 
institutions financières multilatérales et le secteur privé. 
 
M. Kennedy mentionne que, en 2003, la CCE a commandé au Centre international Unisféra (un 
groupe d’experts-conseils de Montréal) une étude du fonctionnement des quelque quarante 
groupes de travail que compte la CCE et qui réalisent une grande partie des travaux de celle-ci. 
Le rapport d’étude renferme des idées intéressantes. Il servira de plateforme à partir de laquelle 
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on pourra déterminer les changements à apporter en vue d’améliorer la reddition de comptes; il 
permettra aussi de mieux définir l’orientation des travaux et aura pour résultat une visibilité et 
une efficacité accrues. Des propositions seront soumises aux représentants suppléants à 
l’automne. 
 
Le directeur exécutif conclut son exposé en informant l’assemblée que, la veille de la présente 
réunion, le Secrétariat a proposé aux représentants suppléants d’élaborer une « déclaration de 
Puebla » (nota : la session ordinaire du Conseil aura lieu du 21 au 23 juin à Puebla, au Mexique). 
À l’instar du Programme d’action commun, qui était articulé autour de l’examen quadriennal du 
fonctionnement de la CCE, la déclaration de Puebla constituerait une réponse à l’examen 
décennal et définirait les orientations futures de l’organisation. Le directeur exécutif avance 
quelques idées quant aux domaines prioritaires nécessitant un engagement renouvelé de la part 
des trois pays : 
 

• renforcer la coopération environnementale, 
• promouvoir les liens entre l’environnement et le commerce, 
• combler les besoins sur le plan de la gestion de l’environnement, 
• travailler plus étroitement avec divers partenaires, y compris le secteur privé, 
• favoriser les projets « sur le terrain » axés sur des résultats.  

 
Compte rendu du directeur de l’Unité des communications sur les questions d’application 
 
Le directeur de l’Unité des communications sur les questions d’application, M. Geoffrey Garver, 
présente un rapport d’étape sur les communications des citoyens. Il souligne que la dernière 
communication, qui porte sur les déchets dangereux à Arteaga, État de Coahuila (Mexique), a été 
rejetée parce qu’elle ne satisfaisait pas aux critères applicables aux communications. Les auteurs 
disposent de trente jours pour soumettre une communication conforme à ces critères. 
 
Le CCPM reçoit régulièrement des lettres dans lesquelles on lui demande de l’information sur 
des communications particulières. M. Garver donne des exemples du genre de renseignements 
que le CCPM pourrait fournir au Secrétariat au sujet des communications. Le CCPM est bien 
placé pour donner son avis sur la portée de l’information à recueillir et, du fait qu’il est « les 
yeux et les oreilles » de l’institution, pour indiquer au Secrétariat à quel endroit s’adresser pour 
obtenir de l’information au cours de la constitution d’un dossier factuel. 
 
Le directeur de l’Unité informe l’assemblée que le Conseil, à l’issue d’un vote, a prescrit au 
Secrétariat de constituer un dossier factuel concernant la communication Exploitation forestière 
en Ontario (SEM-02-001), et que l’Unité est en train d’établir les dossiers factuels concernant les 
communications Molymex II et Tarahumara. 
 
La présidente du CCPM remercie MM. Kennedy et Garver pour leurs exposés. 
 
Le directeur exécutif ajoute que l’ANACDE définit le rôle du CCPM, qui consiste à fournir des 
avis au Conseil et de l’information au Secrétariat afin d’aider ce dernier à s’acquitter de son 
mandat. À son avis, le CCPM pourrait être très utile dans un autre domaine : il pourrait avancer 
des idées sur la façon d’amener le secteur privé à participer d’une manière constructive aux 
travaux de la CCE. Il ajoute que, jusqu’à un certain point, les rapports annuels de la série 
À l’heure des comptes et le processus relatif aux communications des citoyens ont fait naître une 
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relation antagoniste entre la CCE et le secteur privé. Il demande au CCPM de fournir à la CCE 
des conseils sur la façon de renforcer ses partenariats. 
 
Mme Tingley invite les membres du CCPM à réfléchir à cette demande et indique qu’une 
discussion sur le sujet pourrait avoir lieu au cours de la période réservée aux groupes de travail. 
Elle laisse ensuite la parole aux membres du Comité. Leurs observations et questions 
comprennent les suivantes : 
 

• « Cette inclination marquée pour le secteur privé me préoccupe. Je crois qu’on est en 
train de privatiser la CCE. Il est évident qu’il faut amener le secteur privé à participer, 
mais pas nécessairement en priorité. Il faudrait s’intéresser tout autant aux universités et 
aux intervenants sociaux, par exemple. Ai-je raison de penser ainsi? »  

• « En ce qui a trait au maïs et à la biodiversité, il est extrêmement important de reconnaître 
le degré de participation du public au Symposium et de tenir compte des opinions qui ont 
été exprimées. Ces opinions doivent être incluses dans le rapport final, de même que les 
principales recommandations adressées spécifiquement au gouvernement mexicain pour 
qu’il prenne des mesures. » 

• « Quelle est la situation en ce qui concerne la communication Lac de Chapala, soumise 
en vertu des articles 14 et 15 de l’ANACDE? Cette communication a été déposée il y a 
un an. De tels délais préoccupent le CCPM. »  

• « Comment la CCE choisit-elle ses consultants? Le Centre international Unisféra et 
Stratos Inc. sont des groupes canadiens qui participent également à l’examen décennal. 
Y a-t-il des consultants des États-Unis et du Mexique qui contribuent à cette importante 
évaluation? » 

• « Il est nécessaire d’accroître la participation du secteur privé, car celle-ci a diminué au 
fil des ans. Il serait utile de savoir comment les entreprises peuvent intégrer le 
développement durable dans leur processus décisionnel. La situation a évolué. »  

• « Ce sont les grandes entreprises qui participent à des programmes d’application 
volontaire et qui s’orientent dans la bonne direction. Il est important de tirer parti de leur 
expérience. Toutefois, nous devons également amener les petites et moyennes entreprises 
à s’engager. Ces dernières ont aussi des impacts sur l’environnement, comme le montrent 
les tendances présentées dans le rapport À l’heure des comptes 2000. »  

• « Petite mise en garde : les Autochtones pourraient ne pas voir d’un très bon œil un 
programme visant principalement une association avec le secteur privé et des institutions 
financières internationales. Au cours des exposés livrés hier par des intervenants 
autochtones, d’importantes réserves ont été émises au sujet des multinationales et des 
grosses entreprises. Lorsqu’on établit de nouvelles relations, il faut garder à l’esprit les 
préoccupations des Autochtones. La CCE devrait élaborer des critères applicables à la 
conclusion de partenariats qui desservent le mieux ses propres intérêts et ceux de 
l’environnement. Lorsque vous acceptez de l’argent, le risque de perdre votre 
indépendance et votre crédibilité est toujours présent. » 

• « Je crois que plus l’apport d’avis extérieurs est grand, meilleures sont nos décisions. 
L’industrie a une contribution à apporter, mais ni plus ni moins que d’autres intéressés. 
L’objectif est-il d’obtenir des fonds? D’apprendre des choses au sujet de la gestion ou 
d’autres activités particulières que l’industrie met en œuvre d’une manière fructueuse? 
Toute forme de financement comporte des liens. » 

• « Le CCPM devrait contribuer directement à l’élaboration de la déclaration de Puebla. 
Les éléments qui ont été mentionnés et que l’on songe à inclure dans cette déclaration ne 
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sont pas nécessairement ceux que le CCPM souhaiterait. Il faut saisir cette occasion pour 
orienter la prochaine phase des travaux de la CCE. Nous ne voulons pas qu’on nous 
demande de formuler des observations sur un document dont la version finale est déjà 
établie. »  

• « Il serait prématuré d’envisager quelles conclusions ou quelles cibles éventuelles du 
rapport du CEDAA doivent être incluses dans une déclaration provisoire. » 

• « Personne ne souhaite la privatisation de la CCE, mais la participation du secteur privé 
est importante. » 

• « C’est le secteur privé qui est à l’origine de la plus grande partie de la pollution. Il 
détient des solutions à ce problème et il doit être responsable de ses actes. Il y a beaucoup 
de travail à faire. » 

• « Les communications Molymex II et Tarahumara ont été déposées il y a quelques années 
conformément au processus prévu aux articles 14 et 15 de l’ANACDE – qu’est-ce qui 
retarde leur traitement? » 

 
La présidente du CCPM demande à MM. Kennedy et Garver de répondre aux intervenants. 
 
Le directeur exécutif remercie les membres du CCPM pour leurs observations. En ce qui a trait à 
la coopération avec le secteur privé, M. Kennedy précise qu’il n’a pas l’intention de privatiser la 
CCE. Il tente de redresser un déséquilibre d’ordre budgétaire, comme il l’a indiqué plus tôt. Il ne 
recommande pas une réorientation de la CCE, mais plutôt un élargissement des partenariats. Il 
faut pouvoir compter sur de solides partenariats de travail lorsqu’on tente de régler des 
problèmes environnementaux et commerciaux. M. Kennedy convient qu’il serait souhaitable 
d’établir des critères. 
 
Il confirme également que le Secrétariat de la CCE continuera de réserver une place de choix aux 
peuples et collectivités autochtones. Il est important de veiller au maintien de la crédibilité de 
l’organisation auprès des peuples autochtones tout autant que du secteur privé. 
 
En ce qui a trait à l’intégration des préoccupations locales dans le rapport visé à l’article 13 de 
l’ANACDE, le directeur exécutif affirme que la CCE excelle dans ce domaine. Seule la 
Commission a pu organiser un symposium comme celui tenu la veille, où toutes les parties 
intéressées étaient assises autour d’une même table. Il reste maintenant un défi à relever, celui 
d’établir un rapport équilibré. 
 
Quant au choix des consultants, le directeur exécutif soutient que la CCE s’est toujours efforcée 
de retenir les services des meilleurs consultants de chaque pays. Dans le cas du Centre 
international Unisféra, son personnel est qualifié et il a présenté la moins coûteuse des trois 
propositions reçues – les coûts constituent un enjeu important pour la CCE, compte tenu de son 
budget actuel. En ce qui concerne l’examen décennal, c’est le CEDAA qui a reçu les 
propositions et qui a procédé au choix des consultants. 
 
M. Garver explique que la rapidité d’exécution est un défi constant pour l’Unité qu’il dirige. Il 
rappelle au CCPM que l’Unité a publié six dossiers factuels en 2003! La version provisoire des 
dossiers factuels concernant les communications Molymex II et Tarahumara est presque 
terminée. En ce qui a trait à la communication Exploitation forestière en Ontario, il précise que le 
Conseil a décidé, à l’issue d’un vote, que le dossier factuel porterait sur toutes les unités 
d’aménagement forestier mentionnées dans la communication, à l’exception de quatre. 
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Nota : À ce moment-ci de la discussion, le directeur exécutif doit retourner à la réunion avec les 
représentants suppléants. Les autres observations sont adressées au directeur des programmes de 
la CCE. 
 

• Certains membres du CCPM ont pris part à des entrevues exhaustives au cours de 
l’établissement du rapport du Secrétariat sur les peuples autochtones. Où en est-on avec 
ce rapport? Il faut s’assurer qu’au cours du suivi qui y sera donné, le CCPM n’ait pas à 
revenir en arrière. 

 
Le directeur des programmes répond qu’il existe deux possibilités de suivi. En premier lieu, le 
Secrétariat a déjà pris certaines mesures en déterminant de quelle façon la participation des 
Autochtones sera assurée dans des projets donnés. En second lieu, des fonds (73 800 $CAN) 
seront également affectés, en 2004–2005, au renforcement des capacités, et les travaux dans ce 
domaine pourraient être axés sur une participation accrue des peuples autochtones aux activités 
de la CCE. Une question demeure : quel serait le meilleur moyen d’examiner, de concert avec le 
CCPM, les grands enjeux soulevés dans le rapport? La Commission attend les suggestions du 
CCPM à cet égard. L’initiative de renforcement des capacités a été confiée à un membre du 
personnel de la CCE. 
 
La présidente du CCPM cède maintenant la parole aux membres du public. (Note : En raison de 
problèmes intermittents sur le plan de la traduction simultanée, certaines interventions n’ont peut-être pas été 
enregistrées intégralement.) 
 

• Il est important d’inciter vivement les pouvoirs publics à poursuivre leurs mesures 
d’assainissement de l’environnement. Dans le cas du golfe du Mexique, par exemple, le 
gouvernement américain a financé des activités de remise en état, puis a mis fin à ce 
financement. Il faut aussi prendre des mesures pour éliminer les déchets dangereux le 
long de la frontière américano-mexicaine. Les déchets devraient être réexpédiés dans le 
pays d’origine. 

• Les travaux sur les espèces suscitant des préoccupations communes en matière de 
conservation ne devraient pas être limités à trois espèces. Il y en a tellement d’autres qui 
sont en péril.  

• Il faut faire preuve de prudence lorsqu’on veut s’assurer la participation du secteur privé, 
ce qui n’est pas toujours facile à faire. 

• Les groupes de travail de la CCE manquent de transparence. La plupart sont constitués de 
fonctionnaires exclusivement et le public n’a aucune idée de leurs fonctions. Cette 
situation est contraire à l’esprit de la CCE. Ce n’est pas normal.  

• Avant de solliciter la participation du secteur privé, il faut établir des objectifs clairs. 
S’agit-il d’obtenir des fonds? De partager des compétences? De collaborer? Il faut bien 
connaître nos besoins et établir des partenariats adaptés aux visées de l’institution. 
L’obtention de fonds n’est peut-être pas ce qui convient le mieux. 

• Il est beaucoup plus compliqué d’amener la petite entreprise à participer aux travaux de la 
CCE. Et si on y arrive, il faut faire preuve de prudence. Dans la déclaration de Puebla, 
toute mention de partenariats avec l’industrie devra être soigneusement soupesée afin de 
ne pas donner l’impression que la CCE est tournée vers l’industrie.  

 
Comptes rendus des représentants des comités consultatifs nationaux et gouvernementaux 
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La présidente du CCPM invite ensuite le président du Comité consultatif national (CCN) du 
Canada à prendre la parole. Celui-ci donne d’abord un aperçu du suivi qui a été donné au rapport 
déposé lors de la dernière séance du Comité, à Miami. Le CCN a fait parvenir au CEDAA une 
lettre dont les principaux points sont les suivants : des progrès constants ont été réalisés au cours 
des dix dernières années et le processus ayant permis d’établir un dialogue avec la société civile 
devrait être intégré dans d’autres accords commerciaux; comme le budget de la CCE est 
insuffisant, l’organisation risque d’entrer en concurrence avec des universités et des 
organisations non gouvernementales lorsqu’elle sollicite un financement; le Fonds nord-
américain pour la coopération environnementale (FNACE) n’aurait pas dû être discontinué; il 
faut accélérer le traitement des communications sur les questions d’application visées aux 
articles 14 et 15; en ce qui a trait au processus relatif auxdits articles, il existe un conflit 
d’intérêts résultant du fait que les Parties sont juges et parties. En terminant, le président du CCN 
mentionne que le mandat des membres actuels prend fin le 1er mai 2004. Comme il ne sait pas si 
le sien sera renouvelé, il profite de l’occasion pour féliciter le CCPM pour son travail.  
 
Le président du Comité consultatif gouvernemental (CCG) des États-Unis fait état de la réunion 
tenue en octobre 2003 à Washington, D.C. Le Comité a fait parvenir à l’Environmental 
Protection Agency (EPA, Agence de protection de l’environnement) des États-Unis une lettre 
renfermant plusieurs recommandations. Premièrement, le CCG appuie l’approche stratégique et 
la vision du Plan opérationnel de la CCE. Les ressources financières étant limitées, il est 
important de cibler et de favoriser des partenariats qui permettront de marquer des progrès. Il 
faudrait accroître la représentation des peuples autochtones au sein des programmes de la CCE. 
Deuxièmement, en citant comme exemple les travaux sur la qualité de l’air, le CCG recommande 
de coordonner les activités des groupes de travail tant de l’Accord de libre-échange nord-
américain que de la CCE. Troisièmement, il qualifie d’ambitieux le calendrier d’exécution de 
l’examen décennal, mais il ajoute que le CCG attend avec impatience le rapport complet du 
CEDAA et se réjouit à l’idée de la tenue éventuelle de réunions publiques dans chaque pays. 
Quatrièmement, le président du CCG souligne que le processus visé aux articles 14 et 15 atteint 
sa pleine valeur lorsqu’un dossier factuel est constitué. C’est d’ailleurs ce à quoi le public 
s’attend et c’est ce qui ouvre la voie à la reddition de comptes et au suivi. Le CCG des États-Unis 
est d’avis que le Groupe de travail nord-américain sur la coopération en matière d’application et 
d’observation de la législation environnementale est bien placé pour instituer des mesures de 
suivi. En dernier lieu, il fait état des buts stratégiques actuels de l’EPA visant la conservation de 
la biodiversité, la santé des enfants et l’environnement, la promotion et l’amélioration de 
l’application et du respect des lois, l’utilisation durable et la conservation des ressources 
hydriques dulcicoles, l’amélioration de la qualité de l’eau et la gestion des bassins 
hydrographiques. 
 
Discussion concernant un avis éventuel ou une lettre au Conseil sur l’élaboration d’un plan 
stratégique concernant les enjeux connexes à la qualité de l’air en Amérique du Nord 
 
Mme Tingley mentionne que plusieurs membres du CCPM, dont elle-même, ont participé à une 
réunion du Groupe de travail nord-américain sur la qualité de l’air, tenue le 10 mars. Les 
échanges ont été très productifs et il a été décidé que le groupe de travail connexe du CCPM 
rédigera une lettre résumant la contribution du Comité. Elle invite un membre de ce dernier 
groupe à présenter l’ébauche de la lettre adressée au président du Groupe de travail nord-
américain sur la qualité de l’air. 
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Les membres du CCPM approuvent la lettre sans y apporter de changement. 
 

Suivi : Secrétariat, Groupe de travail nord-américain sur la qualité de l’air 
 
Suivi du CCPM 
 
a) Symposium sur le maïs et la biodiversité 
 
La présidente du CCPM remercie les membres du CCPM et du public d’avoir participé au 
Symposium. Elle mentionne que ce dernier a apporté une dimension humaine à une question très 
complexe et controversée. Les communications et les discussions, particulièrement celles portant 
sur une meilleure compréhension du contexte humain et social, aideront grandement le CCPM à 
formuler un avis au Conseil. 
 
Mme Tingley invite le représentant du CCPM au sein du Groupe consultatif, M. Bastida-Muñoz, 
à prendre la parole. Celui-ci confirme d’abord que le rapport sera révisé afin de tenir compte des 
observations des participants. Sa version finale sera prête vers la fin d’avril, de sorte que le 
rapport pourra faire l’objet de discussions lors de la session ordinaire du Conseil, en juin. Il sera 
notamment recommandé, dans ce rapport, de s’assurer que les pouvoirs publics consacrent des 
fonds à la poursuite des recherches et à une plus grande sensibilisation non seulement des soi-
disant « experts », mais aussi des collectivités, afin que les gens puissent faire des choix 
judicieux et prendre des décisions éclairées. M. Bastida-Muñoz regrette que l’apport de 
l’industrie de la biotechnologie n’ait pas été plus important. Des représentants d’Agrobio, de 
Monsanto et de Pioneer étaient présents, mais ils n’ont pas participé au débat. Le Symposium a 
fait ressortir les dimensions historique, culturelle et spirituelle d’une question très épineuse. Il 
explique en terminant que, étant lui-même un Autochtone du Mexique, il conserve toujours les 
semences de maïs dont se servaient ses grands-parents. Il se dit désolé de ce que la composition 
du Groupe consultatif ait été trop restreinte pour permettre un examen et une présentation de ces 
perspectives d’une manière déterminée et exhaustive. 
 
Selon un autre membre, le Symposium a montré que, de toute évidence, deux mondes 
s’affrontent – le monde des scientifiques, des gens d’affaires et des universitaires, qui a foi en la 
science, et le monde des Autochtones, qui a foi en des pratiques et croyances. Il s’inquiète du fait 
que le directeur exécutif ait mentionné, dans son mot d’ouverture, que le rapport aurait un 
fondement scientifique. Le rapport sera voué à l’échec s’il ne tient pas valablement compte du 
lien holistique qui existe entre les peuples autochtones et le maïs. 
 
Une longue discussion s’ensuit entre les membres du CCPM. Ces derniers conviennent que le 
Comité devrait envoyer une lettre au Conseil soulignant l’importance de s’assurer que la version 
finale du rapport traite du contexte humain et des droits des collectivités locales à la protection 
de leurs valeurs, et qu’elle englobe des recommandations concrètes de mise en œuvre, 
notamment à l’intention du gouvernement mexicain en ce qui a trait aux importations de maïs. Ils 
affirment également qu’il serait inacceptable que le rapport ne fasse l’objet d’aucun suivi. 
 
Le groupe de travail du CCPM sur le Symposium élaborera une ébauche de lettre au Conseil, 
laquelle sera soumise à l’approbation des membres du Comité. 
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Suivi : Groupe de travail du CCPM, CCPM, Conseil 
 
b) Examen des réponses du Conseil aux avis et aux lettres du CCPM 
 
La présidente du CCPM signale que juste avant la réunion, elle a reçu des accusés de réception 
pour la plupart des lettres et avis du Comité. Encore une fois, les membres du CCPM se disent 
déçus des délais et de l’absence de réponses élaborées. Ce sujet sera abordé pendant la séance à 
huis clos avec les représentants suppléants, qui aura lieu plus tard au cours de la journée. 
 

Suivi : Conseil 
 

c) Articles 14 et 15 : suite de l’analyse 
 
La présidente du CCPM indique que les représentants suppléants l’ont informée, la veille, que le 
Conseil était maintenant prêt à procéder à un examen de l’application de la résolution du Conseil 
no 00-09 et qu’il souhaitait connaître l’opinion du CCPM sur la façon de procéder. 
 
Un membre du CCPM fait remarquer que cette question a déjà été abordée dans l’avis no03-05, 
intitulé Restriction de la portée des dossiers factuels et examen de l’application de la résolution 
du Conseil no 00-09 relative aux articles 14 et 15 de l’Accord nord-américain de coopération 
dans le domaine de l’environnement, que le Comité a fait parvenir au Conseil en décembre 2003 
et pour lequel il n’a reçu aucune réponse. Elle ajoute que le CEDAA se penchait également sur 
des sujets connexes au processus relatif aux communications des citoyens et qu’il avait 
embauché un consultant pour interviewer les membres du CCPM aux fins du rapport que le 
CEDAA doit établir, mais que le processus relatif aux communications n’avait pas été abordé 
explicitement. Une telle façon de procéder crée beaucoup de confusion. Elle rappelle à 
l’assemblée que le CCPM a déjà décidé d’examiner la question d’un éventuel conflit d’intérêts 
d’ordre structurel et qu’il en a informé le Conseil. Elle recommande au CCPM d’embaucher sous 
contrat l’Environmental Law Institute (ELI, Institut du droit de l’environnement), qui a déjà 
effectué, pour le compte du CCPM, une recherche sur la restriction de la portée des dossiers 
factuels et sur ce qui constitue une information suffisante, afin qu’il examine cette question au 
nom du CCPM. L’application de la résolution no 00-09 est liée à l’efficacité. Ces sujets doivent 
être traités comme un tout.  
 
Au cours de la discussion qui s’ensuit, certains membres soutiennent avec énergie qu’il ne faut 
rien faire d’autre tant que le Conseil n’aura pas répondu à l’avis no 03-05, que cette situation 
s’est transformée en monologue pur et simple. On souligne que le CCPM a pour mandat de 
fournir des avis au Conseil et que, implicitement, le Conseil devrait répondre à ces avis. Le 
CCPM ne consulte pas le public et ne mène pas des recherches pour le simple plaisir de le faire! 
Il n’est pas là pour produire des documents seulement. La balle est dans le camp du Conseil. 
Certains sont d’avis qu’il faudrait demander au CEDAA de soumettre ces questions au Conseil. 
 
Il est décidé de faire part de ces observations aux représentants suppléants lors de la séance à 
huis clos, de retenir les services de l’ELI pour qu’il examine la question du conflit d’intérêts et 
de demander à chaque membre du CCPM de prendre le temps de répondre aux questions du 
consultant du CEDAA. Lorsque la version finale du rapport de ce comité sera disponible, si le 
CCPM est d’avis que les enjeux n’ont pas été traités adéquatement, il pourra transmettre un autre 
avis au Conseil. 
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Suivi : Conseil, groupe de travail du CCPM, Secrétariat 
 

d) Plan opérationnel de la CCE : renforcement des capacités 
 
Mme Tingley rappelle que la CCE a discontinué le FNACE, malgré que le CCPM lui ait 
recommandé vivement de le maintenir. Le Comité a accepté de collaborer avec le Secrétariat afin 
d’élaborer une nouvelle initiative de renforcement des capacités à titre de solution de rechange. Il 
a suggéré d’axer cette initiative sur les peuples autochtones. La somme disponible s’élève à 
73 800 $CAN pour 2004–2005. 
 
Afin d’entamer la discussion, le directeur des programmes de la CCE décrit brièvement une 
proposition provisoire du Secrétariat. Parmi les suggestions retenues, on compte des stages qui 
permettraient à des Autochtones de travailler au Secrétariat, la mise en œuvre d’autres projets de 
biosurveillance à l’échelle locale, l’élargissement de la portée des documents et de l’information 
que produit la CCE en vue d’atteindre un plus vaste public (p. ex., dans le domaine de l’hygiène 
du milieu) et un soutien permettant à des Autochtones de participer à des réunions clés. 
 
Au cours de la discussion qui suit, certains affirment que cet effort est très restreint par rapport 
aux besoins. Un membre souligne également qu’avec une somme aussi peu élevée consacrée à 
une initiative aussi importante, la participation des peuples autochtones risque d’être 
marginalisée. Il est à espérer que personne n’aura l’impression que la CCE, avec cette somme, 
pourra s’acquitter de son obligation envers les Autochtones. Toutefois, compte tenu que la 
décision a été prise au cours de l’établissement du budget, et ce, malgré les recommandations du 
CCPM concernant le maintien du FNACE, deux propositions préliminaires sont avancées : 
 

• Embaucher une personne d’origine autochtone et charger celle-ci de mettre en œuvre les 
recommandations du rapport du Secrétariat sur les peuples autochtones et de déterminer, 
à long terme, la meilleure façon de procéder pour élaborer un programme visant la 
participation des peuples autochtones. Cette personne pourrait s’occuper de la collecte de 
fonds. On souligne que « quelqu’un doit prendre les mesures concrètes qui s’imposent à 
cet égard ». 

• Déterminer dans quelle composante du programme actuel de la CCE les fonds pourraient 
le mieux servir à appuyer les peuples autochtones. 
 

Les membres du CCPM conviennent que le groupe de travail du Comité doit continuer de 
travailler avec le Secrétariat afin d’élaborer une proposition plus détaillée. 
 

Suivi : Groupe de travail du CCPM, Secrétariat 
 
e) Session ordinaire du Conseil en 2004 
 
La présidente du CCPM informe l’assemblée que les représentants suppléants ont accepté la 
proposition du Comité de tenir l’atelier public sur les orientations futures de l’application de 
l’ANACDE au début de la session ordinaire du Conseil. Cette façon de procéder permettra au 
public de formuler des observations avant la prise de décision. 
 

Suivi : Conseil  
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f) Plan de communication du CCPM 
 
Mme Tingley signale qu’elle a rencontré le directeur des communications de la CCE en janvier 
afin de discuter avec lui de la façon d’améliorer les communications tant à l’interne qu’à 
l’externe. Le CCPM a élaboré un plan provisoire à des fins de discussion et a soumis celui-ci aux 
représentants suppléants. Mme Tingley demande aux membres quelles sont leurs premières 
impressions sur ce plan. 
 
Un membre souligne que le Symposium de la veille est le résultat d’une bonne stratégie de 
communication et demande des détails sur sa mise en œuvre. La chargée de liaison du CCPM 
indique que la CCE a chargé un consultant du Mexique de publiciser le Symposium. Au cours 
des semaines qui ont précédé le Symposium, le consultant a aussi organisé des ateliers, de 
concert avec des organisations non gouvernementales locales, afin d’attirer des participants. Le 
budget consacré au déplacement des participants était également assez élevé. 
 
Un autre membre invite le public à soumettre au CCPM des observations écrites sur la façon 
d’apporter des améliorations. 
 
Le plan de communication est approuvé sans modification. 
 

Suivi : Secrétariat, Groupe de travail du CCPM 
 

g) Discussion sur la séance à huis clos avec les représentants suppléants 
 
La présidente du CCPM explique que, conformément aux directives du Conseil, le Comité et les 
représentants suppléants se réunissent deux fois par année. Cette coutume a été instauré il y a 
plusieurs années afin d’améliorer la communication entre les deux groupes et la coordination des 
activités. Ces séances se déroulent à huis clos, mais par souci de transparence, la présidente 
indique que le CCPM souhaite présenter les sujets qui seront abordés au cours de cette séance, 
qui aura lieu plus tard dans la journée. 
 
Programme des activités publiques qui auront lieu pendant la session ordinaire du Conseil 
 
Comme on l’a indiqué plus tôt, les représentants suppléants ont accepté que soit tenu en début de 
session l’atelier public sur les orientations futures de l’application de l’ANACDE. Le CCPM 
informera les représentants suppléants qu’il invitera le Secrétaire Cárdenas à s’adresser au public 
au cours de l’atelier. M. Pierre Marc Johnson, le président du CEDAA, sera également invité à 
présenter le rapport de ce dernier. Un ou des membres du CCPM feront part au Conseil des 
résultats de l’atelier. En outre, le CCPM demandera d’étendre la durée de la période réservée aux 
observations du public. 
 

Suivi : Présidente du CCPM 
 
Comment les communications entre le Conseil et le CCPM peuvent-elles être améliorées? 
 
Encore une fois, le CCPM rappellera aux représentants suppléants que le retard à répondre aux 
avis et aux lettres du Comité soulève un problème. Le CCPM ne peut travailler efficacement et 
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planifier ses activités lorsque des mois s’écoulent avant qu’il ne reçoive un simple accusé de 
réception. Il ne peut pas non plus tenir des discussions constructives et prospectives lorsque ses 
avis semblent être ignorés. Les membres du CCPM sont des bénévoles qui ne se réunissent que 
trois ou quatre fois par année. Il convient toutefois de mentionner un point positif : le Secrétariat 
a convenu de travailler avec le CCPM dès le début du cycle de planification de ses activités. Au 
cours de l’été, un groupe de travail du Comité tiendra, avec des membres du personnel du 
Secrétariat, une réunion portant sur le plan opérationnel pour 2005 à 2007; il aura alors 
l’occasion de formuler des avis stratégiques au sujet des priorités du programme, notamment. 
 

Suivi : Groupe de travail du CCPM 
 
Renforcement des capacités et participation des peuples autochtones 
 
Le CCPM rappellera aux représentants suppléants la valeur de cette initiative, les mises en garde 
déjà formulées et les propositions préliminaires abordées plus tôt. Il profitera de l’occasion pour 
souligner qu’il est important que le rapport sur le maïs et la biodiversité fasse l’objet de 
discussions au cours de la séance du Conseil et qu’il reflète les dimensions culturelles du maïs 
dont on a fait état au cours du Symposium. 
 
Articles 14 et 15 et application de la résolution du Conseil no 00-09 
 
Comme convenu plus tôt, le CCPM rappellera aux représentants suppléants qu’il n’a toujours pas 
reçu de réponse à son avis sur l’examen de l’application de la résolution du Conseil no 00-09. Il 
les informera également de la décision qu’il a prise d’examiner la question d’un apparent conflit 
d’intérêts. 
 
Questions administratives 
 
a) Nomination et rotation des membres du CCPM au sein des groupes de travail 
 
Communications 
Mmes Ann Bourget, Patricia McDonald et Laura Silvan 
 
Articles 14 et 15
Mme Merrell-Ann Phare, qui remplace Mme Donna Tingley. 
 
Participation du secteur privé
Mme Patricia Clarey, M. Carlos Sandoval et un nouveau membre canadien qui n’est pas encore 
nommé 
 
Maïs et biodiversité
M. Dan Christmas, qui remplace Mme Merrell-Ann Phare 
 
Renforcement des capacités et participation des peuples autochtones 
Le groupe de travail sur les peuples autochtones se chargera également de l’initiative sur le 
renforcement des capacités. 
 
b) Prochaines réunions du CCPM 
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Session no 04-02 Du 21 au 23 juin 2004, Puebla, Mexique. Session ordinaire du CCPM, 

tenue parallèlement à la session ordinaire du Conseil, et atelier public du 
CCPM sur les orientations futures de l’application de l’ANACDE 

 
Session no 04-03 Automne 2004 (dates et endroit à confirmer), Montréal, Canada. Session 

ordinaire du CCPM parallèlement à une réunion de la CCE sur les 
énergies renouvelables 

 
Commentaires des observateurs 
 
La présidente du CCPM invite les observateurs à formuler des commentaires. 
 

• Il n’existe pas de communication entre les collectivités. La participation au Symposium 
d’hier n’est pas le résultat des efforts de la CCE. Nous nous sommes plutôt organisés en 
fonction de ce thème très important. Le maïs n’est pas un produit : il est notre vie. 

• Au Mexique, presque personne n’est au courant des activités de la CCE. 
• Ce qui est une petite somme d’argent pour vous (les 73 800 $CAN affectés au 

renforcement des capacités) est énorme pour nous. Regardez le budget consacré à ces 
réunions qui se tiennent dans de beaux hôtels et aux déplacements des participants. 

• On impute aux travailleurs migrants le transport des transgènes présents dans les 
semences de maïs, mais ce sont eux qui sont le plus touchés par les organismes 
génétiquement modifiés. 

• Il faut empêcher le gouvernement mexicain d’importer des transgènes. Il le fait. Nous 
n’avons pas besoin d’attendre la publication d’un rapport. Aux États-Unis, les deux tiers 
du maïs sont contaminés. Comme des bombes chimiques. Les travailleurs migrants ne 
sont pas en cause. C’est le gouvernement et nous n’avons pas besoin d’un budget 
quelconque pour mettre fin à cette situation. 

• Tout ce que j’entends, c’est « argent », « ébauche », « budget », « à long terme », 
« entreprises commerciales », « industrie » – personne ne mentionne notre santé et 
l’environnement. De quoi parle-t-on exactement? 

• Nous demandons au CCPM de prendre fermement position. Qu’il s’adresse à la CCE et 
non au Groupe consultatif. Une lettre ne suffit pas. Il faut appliquer le principe de 
précaution afin de protéger le Mexique et sa population. Le document sur le maïs sera le 
premier rapport trinational exhaustif. Il faut en parler au cours de la séance publique qui 
se tiendra lors de la réunion du Conseil. Des gens sont venus ici hier parce que le sujet les 
intéressait. Nous serons là à Puebla! 

• Nous faisons partie des signataires de la pétition. Nous connaissons maintenant la 
composition du Groupe consultatif. Il est dominé par des membres de l’industrie. Il 
compte un seul représentant autochtone qui parle en notre nom et il est très difficile, pour 
lui, de tenir tête aux autres membres. Notre crainte, c’est que les recommandations ne 
soient déjà prédéterminées. Nous sommes profondément déçus. Nous sommes venus ici 
de bonne foi pour participer à un dialogue et nous constatons que nous parlons avec des 
gens dont l’opinion est déjà arrêtée. Des gens sont chassés de leurs terres. Vous ne 
pouvez pas venir dans mon pays et me dire pendant combien de temps je peux prendre la 
parole. Nous avons consulté toutes nos collectivités et nous sommes venus vous dire ces 
choses dans l’espoir que vous nous écouterez. Rendez-vous compte du travail que nous 
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avons accompli pour assurer notre présence ici. Regardez les gens avec lesquels vous 
faites affaire. 

• Le message qu’a livré hier le membre autochtone du Groupe consultatif m’inquiète. Il a 
dit que le secteur industriel n’était pas représenté. Ce secteur était présent. Qu’il ait choisi 
de ne pas participer aux délibérations ne signifie pas qu’il était absent. J’exhorte le 
CCPM de faire entendre sa voix. 

• Je veux que l’on fasse preuve de sensibilité à l’égard des gens qui sont vulnérables, je 
veux que l’on reconnaisse leur vulnérabilité. La science n’est pas tout. Ce sont les gens 
qui prennent des risques, mais les bénéfices reviennent à l’industrie et aux 
gouvernements. On n’a pas reconnu cet état de fait hier. Ce n’est pas juste. Nous devrions 
pouvoir nous fier au CCPM pour qu’il fasse savoir à l’industrie et aux gouvernements ce 
que nous vivons. Pensez au bien-être des gens, pas seulement à l’argent. Tout ce 
processus est régi par l’argent. Tenez compte des collectivités autochtones. Consacrez 
plus de temps aux communications, améliorez-les. Utilisez davantage de moyens pour 
nous renseigner sur votre travail, pour nous dire comment mieux communiquer avec 
vous. Au moins vous, les membres du CCPM, devez être sensibles à notre point de vue. 

• La biodiversité est un but fixé par la science et la technologie [sic]. On n’entend plus la 
voix du public. Nous devons pouvoir compter sur un approvisionnement à la fois sûr et 
nourrissant. 

• Voici une suggestion à l’intention du CCPM : après dix ans d’existence, le Comité est-il 
certain, devant un problème crucial, que les mécanismes de consultation sont adéquats? 
Les scientifiques ne sont pas les seuls à avoir le dernier mot, et les gouvernements ne 
devraient pas non plus avoir le dernier mot. Nous ne pouvons pas oublier qui nous 
sommes. Lorsque nous analysons les risques, nous devons également tenir compte des 
pratiques culturelles. Si les agriculteurs continuent d’échanger des semences, les résultats 
peuvent être désastreux : une catastrophe biologique et culturelle dans toute la Méso-
Amérique. Recommandez que l’on mette fin aux exportations de maïs vers le Mexique. 
Ce n’est pas au seul gouvernement mexicain de décider de mettre fin aux importations de 
maïs – les exportations doivent cesser également. Gens du Canada et des États-Unis, 
mangez le maïs que vous cultivez et laissez-nous en paix! 

• Je tiens à souligner que le CCPM peut faire ses propres recommandations au Conseil. 
Hier, nous avons entendu toutes sortes d’opinions qui concernaient au Conseil. À tout le 
moins, le CCPM a la responsabilité de faire connaître la force de l’opposition à l’usage de 
semences transgéniques. Deux mondes s’affrontent, mais un affrontement s’observe à 
l’intérieur du monde occidental lui-même. Un doute scientifique important entoure le 
maïs transgénique. On nous a dit que ses avantages étaient comme du bonbon, mais le 
fondement empirique est quasi absent. J’espère que le CCPM ne se défilera pas devant ce 
conflit. 

• J’aimerais formuler une demande connexe aux arguments scientifiques avancés hier afin 
que vous puissiez formuler une recommandation à l’intention de la CCE. Je m’inquiète 
du fait que l’on considère comme valables des arguments scientifiques non fondés. Ceux-
ci favorisent les intérêts du secteur privé et les aspects financiers de la question. Je me 
préoccupe aussi de ce que de nombreux scientifiques ayant effectué d’importants travaux 
aient été renvoyés des centres de recherches qui les employaient. Au Mexique, les 
exemples de telles situations sont trop nombreux. Je tiens à faire la mise en garde 
suivante : la communauté scientifique prétend avoir en main tous les arguments voulus. 
Mais les collectivités autochtones ont mis au point, depuis 9 000 ans, des pratiques qui ne 
présentent aucun danger. Au cours des dix dernières années, les sociétés commerciales 
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ont mis nos vies en danger. Aidez-nous à transmettre nos connaissances. Dotez les 
collectivités autochtones des ressources dont elles ont besoin. Nous sommes les gardiens 
de nombreux organismes vivants. Nous ne sommes pas les propriétaires des gènes d’une 
plante en particulier. Comment quelqu’un peut-il affirmer être le propriétaire d’un 
organisme vivant? D’un point de vue éthique, cela soulève d’énormes préoccupations. 
Enfin, j’aimerais mentionner, en rapport avec cette question, qu’il est difficile d’en 
arriver à une conclusion au sein des collectivités autochtones, car les traditions diffèrent 
de l’une à l’autre. Nous tenons des assemblées afin de connaître l’opinion de tous. 
Personne ne peut affirmer qu’une opinion est entièrement représentative de toutes les 
opinions. Je sais que le CCPM ne prend pas de décision, mais il peut recommander au 
gouvernement mexicain de mettre fin à ses importations de maïs transgénique. Le 
ministère de l’Agriculture a été le premier à nier l’existence du problème.  

 
C’est avec grand regret que la présidente du CCPM doit mettre fin à la période de commentaires, 
laquelle a déjà excédé de deux heures le temps prévu. Elle remercie chaleureusement les 
participants et leur donne l’assurance que le CCPM a été attentif aux messages que les 
intervenants ont transmis avec autant de passion. 
 
Mme Tingley remercie le personnel et les interprètes avant de lever la séance. 
 
Rédigé par Lorraine Brooke 
 
Adopté par les membres du CCPM le 19 avril 2004



ANNEXE A 
 

DISTRIBUTION : Générale 
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Commission de coopération environnementale de l’Amérique du Nord 
 

Session du Comité consultatif public mixte no 04-01 
 

12 mars 2004 
 

Hôtel Victoria  
Lomas del Fortin No. 1 
Oaxaca, Mexique 68070 

Tél. : 011 529 51 52633 • Téléc. : 011 529 51 52411 
http://www.hotel-victoria-oaxaca.com/ 

 
Ordre du jour provisoire 

 
9 h 00 à 9 h 10 Mot de bienvenue et aperçu des points à l’ordre du jour par la présidente 

du CCPM, Mme Donna Tingley* 
 – Adoption de l’ordre du jour provisoire 
 
9 h 10 à 9 h 30 Compte rendu du Secrétariat de la CCE et période de questions 
 
9 h 30 à 9 h 45 Compte rendu des représentants des comités consultatifs nationaux 

et gouvernementaux*

 
9 h 45 à 10 h 30 Discussion, par les membres du CCPM, d’un avis éventuel au Conseil sur 

l’élaboration d’un plan stratégique sur les enjeux de la qualité de l’air en 
Amérique du Nord*  

 
10 h 30 à 10 h 45 Pause 
 
10 h 45 à 11 h 15 Discussion sur la séance à huis clos avec des représentants suppléants* 
 
11 h 15 à 12 h 15 Suivi du CCPM* 

a) Symposium sur le maïs et la biodiversité 
b) Examen des réponses du Conseil aux avis et lettres du CCPM  
c) Articles 14 et 15 : suite de l’analyse  
d) Plan opérationnel de la CCE : Renforcement des capacités 
e) Séance ordinaire du Conseil de juin 2004 
f) Plan de communication du CCPM 

 
12 h 15 à 12 h 20 Questions administratives* 

a) Nomination et rotation des membres du CCPM au sein des groupes 
de travail 

b) Prochaines réunions du CCPM 
 
12 h 20 à 12 h 30 Commentaires des observateurs 
 
12 h 30 Levée de la séance

                                                 
* Séance ouverte au public à titre d’observateur. 
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